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COMITE SYNDICAL DU SIMOUV 

Séance du 10 février 2020 

Compte-rendu des décisions 
Article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
L’an deux mille vingt le lundi 10 février à dix-huit heures, le Comité Syndical s’est réuni salle du Conseil 
Syndical, sous la présidence de Madame Anne-Lise DUFOUR-TONINI, à la suite de la convocation 
adressée par Madame la Présidente du SIMOUV et affichée le 4 février 2020. 

Délégués titulaires présents : 
Mesdames Marie-Claire BAILLEUX, Ludivine BILLOIR, Marie-Andrée CHOTEAU, Camille 
COQUELET, Liliane DUBUS, Anne-Lise DUFOUR-TONINI, Anne GOZE, Christine NELAIN, 
Bernadette SOPO, Isabelle ZAWIEJA. 

Messieurs Francis BERKMANS, Michel BLAISE, Alain BOURGUIN, Marc BURY, Salvatore 
CASTIGLIONE, Clotaire COLIN, Jean-Paul COMYN, Alain DEE, Laurent DEGALLAIX, Jean-François 
DELATTRE, Gérard DELMOTTE, Michel DEWITTE, Waldemar DOMIN, Joël DORDAIN,  
Jean-Marie DUBOIS, José DUBRULLE, Jean-Claude DULIEU, Thierry GIADZ, Didier JOVENIAUX, 
Bruno LEJEUNE, Jacques LOUVION, Jean-Claude MESSAGER, Gérard RAVEZ, Eric RENAUD, 
Aymeric ROBIN, Jean-Paul RYCKELYNCK, Bruno SALIGOT, Daniel SAUVAGE, Jacky SMIGIELSKI, 
Eric STIEVENARD, Jean-Marie TONDEUR, Pascal VANHELDER, Jean-Noël VERFAILLIE, Francis 
WOJTOWICZ, Raymond ZINGRAFF. 

Délégués suppléants présents : 
Monsieur Joël SOIGNEUX 
 
Liste des délégués absents ayant donné pouvoir : 
Monsieur Jean-Paul RYCKELYNCK donne pouvoir à Monsieur Bruno LEJEUNE 
 
Liste des délégués excusés : 
Madame Marie-Claire BAILLEUX 
Madame Marie-Andrée CHOTEAU 
Madame Liliane DUBUS 
Madame Christine NELAIN 
Madame Isabelle ZAWIEJA 
Monsieur Marc BURY 
Monsieur Clotaire COLIN 
Monsieur Jean-Paul COMYN 
Monsieur Laurent DEGALLAIX 
Monsieur Jean-François DELATTRE 
Monsieur Michel DEWITTE 
Monsieur Jean-Marie DUBOIS 
Monsieur José DUBRULLE 
Monsieur Thierry GIADZ 
Monsieur Jacques LOUVION 
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Monsieur Jean-Paul RYCKELYNCK 
Monsieur Bruno SALIGOT 
Monsieur Daniel SAUVAGE 
Monsieur Jacky SMIGIELSKI 
 
 
Liste des délégués absents et non excusés :  
Monsieur Francis BERKMANS 
Monsieur Michel BLAISE 
Monsieur Jean-Noël VERFAILLIE 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Camille COQUELET 
 

 
DELIBERATION N°D2020/02/01 PORTANT SUR L’EVALUATION DU SCHEMA DE 
COHERENCE TERRITORIALE DU VALENCIENNOIS ET LE LANCEMENT D’UNE 
PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Valenciennois a été approuvé par délibération du 
17 février 2014. 

Dans ce cadre, les dispositions de l’article L.143-28 du Code de l’urbanisme prévoient notamment 
que « six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale (…) l'établissement public 
procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, d'implantations commerciales (…) et délibère sur son maintien en 
vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. (…) A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est 
caduc ».  

Le SIMOUV s’est ainsi engagé dans une démarche d’évaluation du SCoT du Valenciennois au cours 
de l’année 2019. 

Conformément aux dispositions susmentionnées, l’évaluation doit permettre de porter une 
appréciation sur la pertinence et l’efficacité des objectifs et orientations du SCoT, ainsi que sur le niveau de 
réalisation au regard du développement constaté depuis l’approbation de ce dernier.  

La méthodologie retenue pour évaluer le SCoT du Valenciennois s’est établie en 2 phases :  
 une phase d’analyse quantitative au travers de l’étude des orientations déclinées dans le 

Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) ; 
 une phase d’analyse qualitative, élaborée par la synthèse d’entretiens avec les élus et services 

des structures partenaires dans l’application des prescriptions du SCoT, tels que les Communautés 
d’Agglomérations membres, le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut et le Conseil Départemental du Nord. 

 
Cette évaluation permet ainsi de mesurer l’évolution du territoire au vu des principaux objectifs 

fixés, à savoir :  
 Affirmer l’organisation rationnelle et équilibrée du territoire (1) ;  
 L’armature verte et bleue (2) ;  
 L’armature urbaine et économique (3). 

 
Dans ce cadre, au regard des données disponibles, les résultats sont présentés au vu  des 34 objectifs 

du DOO (4). 

Les conséquences de cette évaluation sur la vie du SCoT du Valenciennois font également l’objet 
d’une synthèse qui a conduit le SIMOUV à envisager une évolution du document (5). 

 

 



 

Comité Syndical du 10 février 2020 – Compte-rendu des décisions  3 
 

 Il ressort ainsi au titre de : 

1) Affirmer l’organisation rationnelle et équilibrée du territoire : 
L’objectif affiché dans le DOO est de maitriser l’étalement urbain et la consommation foncière sur 

la période 2014-2030. 
 
L’enveloppe foncière allouée pour cette période est la suivante : 
 

Consommation 2014-2030 en 
extension à vocation : 

 

CAVM 

 

CAPH 

 

Total 

Economique 224 ha 166 ha 390 ha 

Urbaine mixte 240 ha 260 ha 500 ha 

ZACOM 30 ha 0 30 ha 
Total 494 ha 426 ha 920 ha 

 
Conformément aux fichiers fonciers du CEREMA, 64,5 ha ont été consommés en extension des 

enveloppes urbaines entre 2014 et 2018, toutes vocations confondues. Cela représente 7% des enveloppes 
de consommation foncière envisagées au travers du SCoT sur la période 2014-2030.  

 
Il est à noter toutefois que le DOO du SCoT définit l’enveloppe urbaine comme constituée :  

 Des zones U des PLU et POS ;  
 Des zones 1AU des PLU ou 1NA des POS, urbanisées à la date d’approbation du SCoT.  

Les zones 1AU non urbanisées enclavées dans une zone U appartiennent à l’enveloppe urbaine.  
 
Le constat de ces consommations est le suivant :  
 

Consommation 2014-2018 en 
extension à vocation : 

 

CAVM 

 

CAPH 

 

Total 

Economique 5,8 ha 3,9 ha 9,7 ha 

Urbaine mixte 11 ha 43,7 ha 54,7 ha 

Total 16,9 ha 47,6 ha 64,5 ha 

 
Toutefois, en se fondant sur les zonages des documents locaux à la date d’approbation du SCoT, 

certaines anomalies ont été observées :  
 Certaines communes sont sans enveloppe car elles ne disposaient pas de document d’urbanisme à 

la date d’approbation du SCoT, telles que les communes de Rumegies et Bousignies ; 
 Les zonages des documents locaux ne sont pas homogènes, ce qui induit des enveloppes 

différenciées selon les communes, et ne sont pas mis à jour. Ainsi, des zones 2AU sont parfois 
urbanisées à la date d’approbation du SCoT.  

 
Sur ce point, cette définition s’avère relativement permissive dans la mesure où cette dernière inclut 

des espaces non bâtis, plus ou moins enclavés, au sein de l’enveloppe. Certaines zones à urbaniser (AU) 
ayant commencé à être bâties sur leurs franges sont dès lors totalement incluses dans l’enveloppe urbaine. 
En conséquence, les urbanisations réalisées à partir de l’année 2014 au sein de ces opérations sont 
comptabilisées au sein de l’enveloppe et non en extension.  

 
En tenant compte de cette méthodologie, la consommation complémentaire d’espace au sein de 

l’enveloppe urbaine peut être établie comme suit :  
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Consommation 
2014-2018 dans 

l’enveloppe à 
vocation : 

 
CAVM 

 
CAPH 

 
Total 

Economique 36,4 ha 21,7 ha 58,1 ha 
Urbaine mixte 47,8 ha 40 ha 87,8 ha 

Total 84,2 ha 61,8 ha 146 ha 
 
 La consommation d’espace totale du SCoT (hors et au sein des enveloppes urbaines) s’élève donc 
à 210,5 ha, soit 22,88 % des 920 hectares maximum préconisés par le SCoT.  
 
 

2) L’armature verte et bleue :  
 

L’objectif principal du DOO est de préserver l’armature verte et bleue afin de contribuer à 
l’attractivité du territoire et à l’amélioration du cadre de vie au travers de plusieurs sous-domaines. 

 
Il ressort ainsi que les orientations prescriptives du DOO au titre de la protection et la valorisation 

de la trame verte et bleue pour un maintien de la biodiversité ne sont que sommairement appliquées dans le 
cadre de leur déclinaison au sein des documents d’urbanisme. Néanmoins, compte tenu de l’importance des 
enjeux écologiques sur le territoire, il apparait pertinent de maintenir ces orientations dans la mesure 
notamment où leur compatibilité vis-à-vis du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (SRADDET) doit être assurée. 
 

Les documents d’urbanisme participent en effet à maintenir des espaces agricoles notamment 
différenciés. De plus, l’ensemble des outils présents dans les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux 
(PLUi) permettent le renouvellement urbain (friches…) et les actions entreprises sur le territoire participent 
à limiter la consommation foncière hors enveloppe urbaine et, par conséquent, à maintenir des espaces 
agricoles diversifiés.  

 
De même, les projets de PLUi assurent la préservation de l’urbanisation des lisières des massifs 

forestiers ainsi que des espaces tampons autour des cœurs de biodiversité.  
 

Par ailleurs, la protection de la ressource en eau est relativement bien traitée dans le cadre du DOO. 
En effet, les prescriptions permettent d’assurer, au travers des PLUi, une gestion sécurisée de l’alimentation 
en eau potable, de l’assainissement et promeut une gestion alternative des eaux pluviales lorsque cela est 
possible. Toutefois certaines dispositions mériteraient d’être plus strictement appliquées au travers 
notamment d’une meilleure appropriation des enjeux. 
 

Les prescriptions du DOO sur la transition énergétique sont relativement bien respectées au vu des 
prescriptions réglementaires nationales et régionales en vigueur (loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à 
la Transition Energétique pour la Croissance Verte, Stratégie Nationale Bas Carbone fixée par le décret n° 
2015-1491 du 18 novembre 2015, SRADDET Hauts-de-France en cours d’élaboration…). 

 
Le SCoT du Valenciennois pourrait toutefois être renforcé concernant le volet prescriptif à 

destination des documents d’urbanisme. Il pourrait notamment prescrire l’intégration, dans les PLUi, de 
nombreux outils plus spécifiquement en lien avec la transition énergétique (performances énergétiques 
renforcées des bâtiments au-delà de la RT2020, prise en compte du bio-climatisme, bonus de 
constructibilité, emplacements réservés pour le développement des énergies renouvelables…). 

 
 

3) L’armature urbaine et économique : 
 

Les objectifs du DOO pour cette partie sont notamment d’organiser la politique du logement en 
cohérence avec la structuration urbaine, de développer la mobilité durable et de renforcer l’attractivité 
économique du Valenciennois. 
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3-a) Le foncier dédié à l’habitat : 

Entre 2011 et 2016, la croissance démographique a été de 0,4%, soit 0,08% par an.  
 
En moyenne, 936 logements ont été construits par an sur le territoire du SCoT du Valenciennois 

selon la répartition suivante : 

 Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) : 579 logements/an ; 
 Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut (CAPH) : 357 logements/an.  

 
Logements 

livrés 
2014 2015 2016 2017 Logements/an 

(lissé) 
CAPH 350 238 511 331 357 
CAVM 603 685 382 646 579 

Territoire du 
SCoT du 

Valenciennois 

 
953 

 
923 

 
893 

 
977 

 
936 

 
La construction de logements s’est réalisée pour 36% au sein du pôle central de Valenciennes, 

approchant ainsi l’objectif de 42% affiché dans le SCoT. En revanche, le poids de la construction au sein 
des communes rurales s’est révélé beaucoup plus important ces dernières années (50% contre 35% affichés 
au SCoT). Le pôle secondaire de Denain et les pôles d’équilibre de Saint-Amand-les-Eaux et de Condé sur 
l’Escaut se sont pour leur part plutôt affaiblis entre 2014 et 2017.  
 

Par ailleurs, la croissance démographique et le rythme de constructions observés au sein du 
Valenciennois n’atteignent pas les objectifs du SCoT, avec 936 logements construits par an en moyenne 
contre un objectif de 1 600 logements par an en moyenne (soit 58% de l’objectif). Ces objectifs pourraient 
donc être revus à la baisse pour correspondre davantage à la tendance observée.  
 

Par ailleurs, l’analyse de la consommation d’espace selon les niveaux de polarités confirme ces 
observations, en soulignant l’urbanisation importante réalisée au sein des communes rurales : 
 
Niveau de polarités  Consommation d’espace 2014-

2018 (hors et dans l’enveloppe) à 
vocation économique  

Consommation d’espace 2014-
2018 (hors et dans l’enveloppe) à 
vocation mixte  

Ville-centre  4,5 ha  4,7 ha  
Pôle secondaire  2,7 ha  4,1 ha  
Couronne du pôle central  19,5 ha  19,5 ha  
Pôles d’équilibre  2,3 ha  19,2 ha  
Communes urbaines 
structurantes  

10,2 ha  40 ha  

Communes périurbaines  1,9 ha  8,5 ha  
Communes rurales  26,7 ha  46,5 ha  

 
 

3-b) Le foncier à vocation économique : 
 

L’objectif du SCoT est de créer les conditions nécessaires au développement des activités 
économiques et des emplois dans le tissu urbain en fonction de l’armature du territoire : 

 Rapprocher l’activité, l’emploi et la main-d’œuvre en garantissant un développement 
maitrisé des activités économiques insérées dans le tissu urbain et en évitant la mono-fonctionnalité ; 

 Favoriser le maintien et le développement du commerce de proximité et de détail sur 
l’ensemble du territoire ; 

 L’accueil de nouvelles activités tertiaires doit se faire en priorité au sein des zones urbaines. 
 

La tendance observée sur l’attractivité économique du territoire du Valenciennois s’est traduite par 
un remplissage rapide des zones aménagées sur la période 2010-2020, voire un effet de saturation (exemple : 
le port à conteneur de l’Escaut situé sur les communes de Bruay-sur l’Escaut / Saint-Saulve).  
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Toutefois, ce dynamisme ne se traduit pas forcément par une augmentation de l’emploi :  
le territoire a enregistré une perte de près de 2 800 emplois sur la période comprise entre 2010 et 2015 
conformément aux données reprises ci-dessous : 

Nombre d’emplois – Source INSEE 

 

Selon les fichiers fonciers, la consommation d’espace à vocation économique entre 2014 et 2018 
s’est élevée à 9,7 ha en extension, soit à peine 2,5% de l’enveloppe totale allouée dans le SCoT. Toutefois, 
compte tenu d’une définition élargie de l’enveloppe urbaine donnée par le SCoT, il convient d’analyser 
également la consommation d’espace économique au sein de l’enveloppe urbaine. Au total, la consommation 
atteint 67,8 ha, soit 17% de l’enveloppe allouée par le SCoT. 

Consommation 2014-
2018 à vocation 

économique 

CAVM  CAPH  Total  

En extension  5,8 ha  3,9 ha  9,7 ha  
Dans l’enveloppe  36,4 ha  21,7 ha  58,1 ha  
Total  42,2 ha  25,6 ha  67,8 ha  

 
Le territoire du Valenciennois s’est également engagé depuis quelques années dans la remobilisation 

de ses friches, ayant donné lieu à plusieurs projets de grande ampleur (Parc des Rives Créatives de l’Escaut, 
Arenberg Créative Mine…). L’objectif des deux intercommunalités est de continuer à reconquérir ces 
espaces, bien que cela implique un temps et un budget plus importants (coûts de dépollution et 
d’aménagement…).  

 
Il ressort ainsi que, à ce jour, les enveloppes globales élaborées par le SCoT ont permis de répondre 

aux besoins économiques du territoire. Néanmoins, la déclinaison par zone d’activité, trop précise, a 
constitué un point de blocage lors de l’élaboration des deux PLUi. Par ailleurs, des inquiétudes sont 
remontées quant à de nouveaux besoins fonciers qui pourraient émerger avant 2030, dépassant alors 
l’enveloppe actuellement allouée par le SCoT.  

Or, pour conserver son attractivité, le territoire souhaite pouvoir être réactif dans ses réponses aux 
besoins des entreprises, extérieures et déjà installées. Le développement endogène constitue en effet une 
part importante des projets menés sur le territoire.  

 

3-c) Le foncier à vocation commerciale : 

Afin d’améliorer le fonctionnement et l’attractivité commerciale du Valenciennois, le PADD définit 
une armature urbaine hiérarchisée s’appuyant sur le réseau de transport en commun existant et en projet, le 
niveau d’équipements et de services des communes, la préservation et la mise en valeur des paysages et des 
milieux naturels. En corolaire, la maîtrise stricte de la consommation d’espaces naturels et agricoles entraine 
des orientations en matière d’organisation urbaine. 

 Ainsi, les objectifs se déclinent en 4 volets : 
 Faire du pôle central une polarité commerciale majeure à l’échelle de la région ; 
 Répondre aux besoins des habitants par la mise en place d’une structure commerciale 

cohérente ; 
 Faire émerger des projets commerciaux et des zones commerciales durables ; 
 Dynamiser le commerce de centre-ville. 
 

L’analyse des dossiers de la Commission Départementale d’Aménagement Commerciale  
(CDAC – instance qui statue sur les projets commerciaux de plus de 1 000 m² et permet de mesurer 
l’évolution du « grand commerce ») a démontré qu’environ 150 000 m² de surfaces commerciales ont été 
réalisés sur la période allant de 2015 à début 2019. Cette estimation prend également en compte les derniers 
dossiers de l’année 2019, dont la décision officielle n’est pas encore rendue à ce jour. A titre informatif, cette 
exception représente un peu plus de 5% des surfaces recensées.  

                                           2010                               2015                Evolution 2010-2015  
CAVM  81 879  78 910  - 2 969  
CAPH  42 554  42 725  171  
SCoT du Valenciennois  124 433  121 635  - 2 798  
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Création Extension Autre Surface totale 
CAPH 15 987 4 529 1 271 21 787 
CAVM 8 386 68 921 50 915 128 222 

Surface totale 24 373 73 450 52 186 150 009 
Surfaces commerciales en m2 réalisées depuis l'approbation du SCoT (2015-2019) 
 

Sur l’ensemble des réalisations, le territoire de la CAVM présente le développement le plus 
important, enregistrant 85% de ces nouvelles surfaces commerciales (soit 128 222 m²).  

Plus précisément, la commune de Valenciennes a vu la création/requalification de trois nouvelles 
surfaces commerciales, dont deux localisées dans la Zone d'Aménagement Commercial (ZACOM) de Type 
1 (centre-ville) et une dans la ZACOM de Type 4 (Sud de la ville), ce qui atteste de l’effort effectué pour 
dynamiser la commune-centre.  

Il est toutefois nécessaire de préciser que les commerces de périphérie se sont davantage développés 
par rapport aux commerces de centre, notamment en ZACOM de type 4, conformément aux données 
reprises ci-dessous : 

                               CAPH CAVM       Total 
Hors ZACOM  12 4 16 
ZACOM Type 1  -  2  2  
ZACOM Type 2  -  2  2  
ZACOM Type 4  2  3  5  
Total 14 11 25 

   Tableau récapitulatif de la localisation des grandes surfaces commerciales 

L’étude des dossiers de CDAC permet également de constater que 36% des commerces ont été 
réalisés dans des ZACOM identifiées au SCoT, alors que 64% se sont effectuées en dehors de ces périmètres. 
Le tableau ci-dessus met en lumière un développement particulièrement accru des commerces de périphérie 
comparativement aux commerces de centre, en faveur des ZACOM de type 4. Ces résultats vont dans le 
sens contraire des objectifs fixés par le DOO, visant à initier une structure commerciale cohérente. Ces 
objectifs ne semblent donc pas répondre aux ambitions de développement des collectivités, ni aux besoins 
des porteurs de projets commerciaux. 

 
Par ailleurs, les surfaces commerciales étudiées dans les dossiers de CDAC sur la période  

2015-2019 ne sont pas toutes localisées dans des ZACOM identifiées par le SCoT. 
 
Les surfaces réalisées hors ZACOM concernent des créations/extensions commerciales diverses 

généralement de plus de 2 000 m², allant de 500 m² à plus de 7 000 m² en surface d’aménagement pour les 
grands projets. Toutefois, trois des projets hors ZACOM se situent à proximité immédiate des limites de 
périmètre, soulevant la possibilité de réviser le Document d’Aménagement Commercial (DAC - annexe 
constitutive du SCoT) pour éviter les délimitations au niveau parcellaire. 
 
 

3-d) la mobilité durable : 

 Pour contribuer à une mobilité durable, le SCoT entend rapprocher l’urbanisation des transports 
en commun et, inversement, améliorer la desserte des secteurs d’activités et d’habitat. 
 

Il ressort que de nombreux projets économiques ou résidentiels entre 2014 et 2020 se sont 
développés dans les Disques de Valorisation des Axes de Transports (DIVAT - disques de 500 mètres de 
rayon centrés sur une station de transports collectifs lourds), notamment autour de l’axe de la seconde ligne 
du tramway Valenciennois. 

 
Toutefois, certains projets de nouvelles polarités ou de densification sont engagés dans des secteurs 

peu desservis en transports en commun, notamment le projet de réhabilitation de logements dans la cité 
ouvrière Kuhlmann sur la commune d’Odomez (59970).  

 
Il ressort ainsi que près de 94% des équipements (commerciaux, administratifs…) au sein du ressort 

territorial sont desservis par les transports collectifs. 
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La cartographie reprise ci-après met en évidence une augmentation de la densité de population en 
2018 dans le corridor du tramway, à relativiser avec une évolution contrastée de la population entre 2011 et 
2018 sur ce périmètre :  

 densification de la population dans le centre de Valenciennes ;  
 perte de population sur des communes pourtant desservies par le tramway, telles que  

Vieux-Condé, Bruay-sur-l’Escaut, Denain, Marly,…  
 

 

Concernant la desserte des pôles générateurs de flux, l’offre de transport sur certaines zones 
d’activités mériterait d’être facilitée et sécurisée, notamment : 

‐ la zone commerciale de Prouvy-Rouvignies (qui s’est beaucoup étendue ces dernières 
années) ; 

‐  la Zone d’Activités Economiques (ZAE) de la commune de Sars-et-Rosières (59230) ; 
‐  la ZAE dite « du Plouich » située sur la commune de Raismes (59590) ; 
‐  le Technopôle de Famars (59300) depuis la gare de Trith-Saint-Léger (59125). 

 
Aucune évolution n’a pu être relevée au titre de la quantité, la performance et la régularité de l’offre 

de transport ferroviaire depuis l’année 2014. A noter que la part modale de la voiture sur le territoire est 
passée de 65% en 2011 à 63% en 2019, traduisant une baisse significative. Toutefois,  
il demeure à ce jour complexe de proposer une alternative à l’usage individuel de la voiture sur le territoire 
du Valenciennois, en dépit des enjeux associés.  

 
Par ailleurs, le SIMOUV a adopté le Schéma Directeur Cyclable du Valenciennois par délibération 

du 13 mai 2016. Largement diffusé auprès des communes, ce document explicite précisément les besoins 
d’aménagements cyclables dans un souci de cohérence avec les axes prioritaires à aménager fixés dans le 
Plan de Déplacements Urbains (PDU) du Valenciennois. Toutefois, à ce jour, un unique itinéraire de priorité 
1 a été livré depuis l’adoption de document : un parcours de 35 km de long (boucle Un’Escaut) allant du 
port de plaisance de Valenciennes jusqu’à l’étang de Chabaud-Latour à Condé-sur-l'Escaut a effectivement 
été livré en avril 2019. 

 
Ce manque d’investissement induit l’absence de maillage du réseau cyclable autour des axes de 

l’Escaut et de la Scarpe. La multiplication des intervenants en termes de mobilités et sur le réseau routier 
(Département, communes, SIMOUV…) explique en partie ce constat. L’élaboration d’un plan de 
continuités piétonnes a été inscrite au PDU mais aucun document n’a pas été réalisé.  

 
En l’absence d’un tel plan, aucune coupure ou discontinuité telles que les voies ferrées, l’Escaut ou 

même l’autoroute n’a été résorbée. Aucune expérimentation de zones piétonnes temporaires sur certaines 
rues n’a été menée.   
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Le PDU a également défini des normes de stationnement pour les bureaux situés dans les DIVAT 
des stations de tramway, des gares et autour du projet de Bus à Haut Niveau de Service reliant les communes 
de Valenciennes et de Crespin (suspendu par délibération du 16 décembre 2015). Ces dispositions sont 
applicables au PLUi. Ces normes semblent aujourd’hui largement contestées avec des ratios faibles d’offre 
en stationnement par m² de surface et des dérogations sont régulièrement accordées. 
 

La réouverture de la ligne de fret ferroviaire entre les communes de Valenciennes et de Mons fait 
notamment partie des actions prioritaires lancées dans le cadre de la démarche Territoire d’Industrie.  
Ce projet est actuellement en gestation par les services de l’Etat. Le fret fluvial prend pour sa part de plus 
en plus d’ampleur sur le territoire Valenciennois avec le doublement du terminal à containers de Bruay-sur 
l’Escaut / Saint-Saulve situé le long de l’Escaut, en lien avec le Canal Seine Nord Europe, l’aménagement 
de nouvelles capacités de manutention sur le quai public de Denain (mise en œuvre d’un troisième poste), 
ainsi que la mise à grand gabarit du canal de Condé-Pommeroeul.  
 

En dépit du doublement du tonnage du port de Saint-Saulve, le transport de marchandises reste axé 
vers le mode routier. En effet, comme indiqué, le projet de liaison ferrée entre les communes de 
Valenciennes Mons est à ce jour à l’étude. Les tendances sont positives du côté du transport par voie fluviale. 
Le premier port fluvial intérieur de la Région Hauts-de-France est depuis 2018 le « port de Valenciennes » 
avec une progression notable de + 46 % (+ 456 000 Tonnes) pour atteindre un volume manutentionné de 
1,4 million de Tonnes par an. Ainsi, plus de 5 millions de tonnes de marchandises par an circulent sur voie 
d’eau au travers du Valenciennois, permettant d’éviter le passage de 265 000 camions sur les routes (soit 
environ 1 000 par jour ouvrable). Le port de Saint-Saulve a contribué à hauteur de 15% du trafic régional 
(hors transit) et permis un transbordement équivalent à 75 000 camions sur les routes. 
 

4) Synthèse des 34 objectifs du DOO : 
 
1. Préserver les espaces naturels et agricoles en maîtrisant le développement de l’espace urbain : 

 Objectif atteint partiellement. 
o Définition trop permissive des enveloppes urbaines au sein du SCoT fondée sur les 

zonages locaux. 
2. L’armature urbaine, support d’une urbanisation cohérente : 

 Objectif non évaluable. 
3. Le développement du numérique, support de l’aménagement durable du Valenciennois : 

 Objectif atteint. 
4. Protection et valorisation de la trame verte et bleue pour un maintien de la biodiversité : 

 Objectif partiellement atteint. 
o De nouvelles zones à urbaniser dans les espaces de nature (cœur de biodiversité, espaces 

relais, corridors écologiques…). 
 
5. Préserver la ressource agricole : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Consommation de près de 563ha d’espaces agricoles. 

 
6. Protéger la ressource en eau 

 Objectif partiellement atteint. 
o Une déclinaison partielle des prescriptions dans les pièces réglementaires. 

 
7. Valoriser l’identité patrimoniale du territoire : 

 Objectif atteint. 
 
8. Protection des cônes de vue (fenêtres paysagères) et des sites paysagers remarquables du Parc Naturel 
Régional Scarpe-Escaut : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Tendance à l’urbanisation. 
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9. Préserver et améliorer la qualité des entrées de ville et des entrées de territoire : 
 Objectif partiellement atteint. 

o Prendre en compte le Règlement Local de Publicité intercommunal de la CAVM en phase 
d’élaboration dans le cadre d’une modification/révision. 

 
10. Qualifier les interfaces entre les espaces bâtis et non bâtis et valoriser ces franges : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Des interfaces peu prises en compte dans le cadre des nouvelles zones à urbaniser. 

 
11. Valoriser la présence de l’eau : 

 Objectif atteint. 
 

12. Valoriser le cadre de vie par des projets urbains de qualité paysagère, urbaine et architecturale : 
 Objectif partiellement atteint.  

o Peu de nouveaux projets atteignant des performances énergétiques renforcées. 
 
13. Prévenir les risques naturels et technologiques : 

 Objectif atteint, mais nécessité de prendre en compte les Plans de Prévention des Risques Miniers 
récemment approuvés en cas de modification ou révision. 

 
14. Favoriser les économies d’énergie et promouvoir le développement des énergies renouvelables : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Un contexte réglementaire qui évolue. 

 
15. Organiser la politique du logement en cohérence avec la structuration de l’armature : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Des objectifs démographiques et de construction non atteints, à redéfinir pour 

correspondre aux tendances actuelles. 
 
16. Produire des logements pour répondre aux besoins des habitants actuels et futurs : 

 Objectif atteint. 
 

17. Répondre aux objectifs de mixité sociale : 
 Objectif atteint. 

 
18. Répondre aux objectifs de maîtrise de la consommation d’espace : 

 Objectif atteint, mais une définition de l’enveloppe urbaine qui peut être questionnée. 
 
19. Améliorer et réhabiliter le parc de logements existants : 

 Objectif atteint. 
 
20. Favoriser le développement de projets d’urbanisme et d’habitat durables : 

 Objectif atteint. 
 
21. Renforcer les liens entre l’urbanisme et les transports en commun : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Une densification très relative des abords du tramway depuis l’année 2014 ; 
o Peu d’évolutions au niveau des principaux pôles d’échanges. 

 
22. Développer les transports en commun et favoriser l’intermodalité : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Pas d’évolution des liaisons interterritoriales structurantes ; 
o Un niveau de service restant insuffisant hors du corridor du tramway ; 
o Hors de la Boucle Un’Escaut, un maillage cyclable qui peine à être mis en œuvre ; 
o Peu d’évolutions au niveau des principaux pôles d’échanges multimodaux. 
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23. Développer l’usage des modes doux pour les déplacements courts : 
 Objectif partiellement atteint. 

o Hors de la boucle Un’Escaut, un maillage cyclable qui peine à être mis en œuvre ; 
o Peu d’évolutions sur le stationnement cyclable au niveau des principaux pôles d’échanges 

multimodaux. 
 
24. Maîtriser le développement de l’offre routière 

 Objectif partiellement atteint. 
o Le projet de contournement Nord de Valenciennes en cours de réalisation ; 
o Une extension de la zone payante concentrée sur la ville de Valenciennes, avec une 

tarification non incitative au report modal ; 
o Des évolutions sur la mise en relation des automobilistes (plateforme de covoiturage « pass 

pass »), mais absence d’actions sur les infrastructures. 
 

25. Favoriser les modes alternatifs à la route pour le transport de marchandises : 
 Objectif partiellement atteint.  

o Une réouverture de la ligne fret Valenciennes-Mons envisageable mais non réalisée  
à ce jour. 

 
26. Un développement équilibré de l’activité économique : 

 Objectif partiellement atteint : 
o Des incertitudes sur la suffisance de l’enveloppe foncière allouée à l’économie à 

court/moyen terme ; 
o Le passage d’un corridor écologique le long de l’Escaut qui semble contradictoire avec le 

développement d’activités en bord de canal. 
 

27. L’aménagement des espaces d’activités existants et futurs : 
 Objectif atteint. 

 
28. Prévoir la diversification des activités économiques du territoire : 

 Objectif atteint. 
 
29. Développer les activités touristiques et de loisirs : 

 Objectif atteint. 
 
30. Les équipements structurants, facteur d’attractivité et de développement : 

 Objectif atteint partiellement. 
o Un volet santé et tourisme qui pourrait être étoffé dans le SCoT, en lien avec les actions 

du pôle métropolitain. 
 
31. Faire du pôle central une polarité commerciale l’échelle de la région : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Un développement commercial plus intense en périphérie par rapport au centre-ville 

valenciennois. 
 
32. Répondre aux besoins des habitants par la mise en place d’une structure commerciale cohérente : 

 Objectif partiellement atteint. 
o Un développement commercial principalement hors ZACOM. 

 
33. Faire émerger des projets commerciaux et des zones commerciales durables : 

 Objectif non évaluable. 
 

34. Dynamiser le commerce de centre-ville : 
 Objectif atteint. 

 
 



 

Comité Syndical du 10 février 2020 – Compte-rendu des décisions  12 
 

5) Bilan de l’évaluation et choix de la procédure au titre de l’évolution du SCoT du Valenciennois : 
 

La présente évaluation a fait ressortir plusieurs éléments :  
 la compatibilité du SCoT du Valenciennois avec le paysage réglementaire global, 

notamment le SRADDET ;  
 des conclusions qui doivent conduire à mener une réflexion au titre de l’adaptation de 

certains objectifs du SCoT, au vu notamment :  
‐ des nouvelles mesures portant sur la transition énergétique et l’adaptation au 

changement climatique, notamment vis-à-vis des ambitions nationales (territoires à énergie positive 
pour la croissance verte, stratégie nationale bas carbone en cours de révision, lien avec les plans 
climat-air-énergie territoriaux en cours d’élaboration de la CAPH et de la CAVM…) ;  

‐ de l’articulation entre développement et fonctionnement écologique du territoire : 
des secteurs environnementaux à protéger de l’urbanisation ;  

‐ de l’adéquation des enveloppes foncières allouées à l’horizon 2030 avec les besoins 
du territoire ;  

‐ de la définition de l’enveloppe urbaine ;  
‐ du degré de prescription des objectifs du SCoT par secteurs ou au niveau de la 

commune ;  
‐ des développements commerciaux constatés, en inadéquation avec le cadre fixé 

par le DAC ;  
‐ de l’émergence de nouveaux enjeux contemporains, tels que l’instruction du  

29 juillet 2019 actant le « Zéro Artificialisation Nette », l’harmonisation des méthodologies et les 
interactions à développer avec les territoires voisins ;  
‐ de la gouvernance du SCoT et de la mise en œuvre des orientations du document ; 
 la nécessité de prendre en compte l’intégration de la commune d’Emerchicourt dans le 

ressort territorial du SIMOUV, et donc dans le périmètre du SCoT du Valenciennois, depuis le 1er 
janvier 2019. 

 
 

Sur ce dernier point, il ressort notamment des dispositions de l’article L.143-10 du Code de 
l’urbanisme que le SIMOUV doit prescrire : « (…) au plus tard lors de la délibération qui suit l'analyse des résultats 
de l'application du schéma en vigueur prévue à l'article L. 143-28, l'élaboration d'un schéma ou la révision, ou la modification 
de l'un des schémas en vigueur, pour couvrir l'intégralité du périmètre étendu de schéma de cohérence territoriale ». 
 

Le SCoT du Valenciennois doit donc évoluer dans un premier temps afin de répondre à cet 
impératif. 

 
Dans ce cadre, l’évolution du SCoT peut relever principalement de deux types de procédures,  

à savoir : 
 

 la procédure de révision telle que fixée à l’article L.143-29 du Code de l’urbanisme, requise lorsque 
les changements envisagés portent sur : 

o Les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;  
o Les dispositions du document d'orientation et d'objectifs prises en application des 

articles L. 141-6 et L. 141-10 ;  
o Les dispositions du document d'orientation et d'objectifs relatives à la politique de 

l'habitat prises en application du 1° de l'article L. 141-12 ayant pour effet de diminuer 
l'objectif global concernant l'offre de nouveaux logements ; 
 

 Sous réserve des cas listés ci-dessus, la procédure de modification telle que fixée à l’article L.143-32 
du Code de l’urbanisme lorsqu’il est décidé de modifier le document d'orientation et d'objectifs. 

 
Après analyse, l’intégration de ladite commune n’a pour effet ni de changer les orientations définies 

par le projet d'aménagement et de développement durables, ni de revoir les objectifs de protection des 
espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains, ni de faire évoluer les modalités de protection des 
espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et les continuités écologiques, ni de revoir à la baisse les 
objectifs de production de nouveaux logements. 
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Par ailleurs, le territoire nouvellement intégré ne modifie pas les objectifs chiffrés de consommation 
économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain à ce jour fixés par le SCoT du Valenciennois. 

 
En effet, il est rappelé que la commune d’Emerchicourt représente moins de 1% de la population 

et de la superficie du ressort territorial du SIMOUV. 
 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé de mettre en œuvre une procédure de 

modification du SCoT du Valenciennois, conformément aux dispositions de l’article L.143-32 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
L’article L.143-33 de ce dernier dispose ainsi notamment que « la procédure de modification est engagée à 

l'initiative du président de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 qui établit le projet de modification. Avant 
l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public, le président de l'établissement public notifie le projet 
de modification à l'autorité administrative compétente de l'Etat et aux personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-8 ». 

 
A ce titre, dans la mesure où la modification projetée n’entre pas dans le champ d’application des 

dispositions de l’article L.143-34, une modification selon la procédure simplifiée est envisagée. 
 
Le dossier correspondant ainsi que les modalités de mise à disposition de ce dernier au public, telles 

que prévues à l’article L.143-38 du Code de l’urbanisme, seront soumis au vote d’une prochaine séance de 
l’Assemblée délibérante. 
 

Enfin, l’adaptation de certains objectifs du SCoT, telle qu’identifiée au travers de l’évaluation, 
pourrait faire l’objet, dans un second temps, d’une évolution du document suite à la mise en œuvre d’une 
réflexion concertée avec l’ensemble des acteurs concernés.  
 
 Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité : 

 de prendre acte de l’évaluation du Schéma de Cohérence Territoriale du Valenciennois,  
telle que synthétisée ci-dessus et détaillée dans le rapport correspondant ; 

 de dire que, conformément, aux dispositions de l’article L.143-28 du Code de l’urbanisme,  
la présente délibération ainsi que son annexe seront : 

o transmis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale Hauts-de-France ; 
o communiqués au public par voie d’affichage sur support papier au siège du 

SIMOUV et sur support dématérialisé sur le site internet du Syndicat ; 
 d’engager, dans un premier temps, une procédure de modification simplifiée du SCoT du 

Valenciennois compte tenu de l’extension du ressort territorial du SIMOUV (intégration de 
la commune d’Emerchicourt) depuis le 1er janvier 2019 sur le fondement des  
articles L.143-32 et L.143-34 du Code de l’urbanisme ; 

 d’autoriser Madame la Présidente à engager cette procédure et à établir le projet de 
modification correspondant, conformément aux dispositions de l’article L.143-33 du Code 
de l’urbanisme ; 

 de dire que l’adaptation de certains objectifs du SCoT du Valenciennois pourra faire l’objet, 
dans un second temps, d’une évolution du document suite à la mise en œuvre d’une 
réflexion concertée avec l’ensemble des acteurs concernés.  

 
La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et d'information prévues aux 

articles R.143-14 à R.143-16 du Code de l’urbanisme. 
 

 
DELIBERATION N°D2020/02/02 PORTANT SUR L’EVALUATION DU PLAN DE 
DEPLACEMENTS URBAINS DU VALENCIENNOIS ET LE LANCEMENT D’UNE PROCEDURE 
DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) du Valenciennois pour les années 2013 à 2023 a été 
approuvé par délibération du Comité Syndical du 4 décembre 2014. 
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Dans ce cadre, l’article L.1214-8 du Code des transports dispose que : « Le plan de déplacements urbains 
fait l'objet d'une évaluation tous les cinq ans et, le cas échéant, est révisé ». 

Compte tenu de ces délais, le SIMOUV s’est engagé dans une démarche d’évaluation du PDU du 
Valenciennois au cours de l’année 2019. 

La loi impose ainsi aux autorités compétentes d’évaluer leur PDU tous les cinq ans, sans toutefois 
imposer de méthodologie particulière.  

L’évaluation menée par le SIMOUV, en concertation avec les Communautés d’Agglomération 
membres, s’articule autour de deux axes de travail : 

 une analyse de l’avancement de la mise en œuvre des actions, par grand axe du PDU ;  

 une analyse des évolutions de la demande de déplacements, et donc des effets du PDU sur 
la mobilité.  

 
Cette évaluation s’appuie sur le suivi de différents indicateurs inscrits au PDU sur la période  

2014-2019. Elle s’appuie également sur les résultats de l’Enquête Ménage Certifiée CEREMA (EMC²) 
menée sur le territoire Valenciennois sur la période allant de novembre 2018 à février 2019. 
 

Rappel des axes et objectifs du PDU 2013 – 2023 : 

Le PDU repose sur trois fondements inhérents à l’organisation de l’agglomération valenciennoise :  

1. Renforcer la densité urbaine et la mixité fonctionnelle ;  

2. Inscrire les déplacements dans une armature territoriale multipolaire et interconnectée ;  

3. Sensibiliser, informer, communiquer pour favoriser la prise de conscience des enjeux d’une 
mobilité durable et encourager de nouvelles pratiques de déplacements. 

Ces fondements se déclinent au travers de 6 axes majeurs : 

 Axe 1 : Articuler les politiques d’urbanisme et de mobilité afin que les différentes fonctions 
urbaines soient cohérentes avec l’infrastructure et les niveaux de service proposés.  
La mobilité constitue un outil de développement, mais elle doit également être prise en 
considération lors de l’élaboration de tout projet résidentiel, économique ou commercial.  

 Axe 2 : Renforcer la mobilité pour tous afin d’éliminer les barrières et les freins existants, en 
particulier pour les personnes à mobilité réduites et les séniors. 

 Axe 3 : Développer un système de mobilité à coûts maîtrisés afin d’ancrer définitivement une 
mobilité durable, en particulier pour favoriser l’utilisation des modes alternatifs à la voiture 
individuelle. Il est essentiel pour la pérennité du système de maitriser les coûts en favorisant les 
corridors de fortes demandes, sans pour autant délaisser les territoires moins denses et plus 
excentrés. L’investissement conséquent effectué ces dernières années dans les transports collectifs 
doit être valorisé par une hiérarchisation favorisant les échanges d’une part avec les autres réseaux 
et d’autre part avec les autres modes.  

 Axe 4 : Une maîtrise des circulations automobiles via l’ensemble des « outils » disponibles.  
Il existe aujourd’hui un nombre important d’acteurs et de partenaires qui ont développé des outils 
pour améliorer les conditions de mobilité sur le Valenciennois. Il est donc important de développer 
un PDU où chacun aura sa place et où l’ensemble des outils disponibles seront valorisés mais aussi 
mis en interaction. Les actions concernent l’aménagement, l’organisation et la réglementation. 

 Axe 5 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur de dynamisme économique afin que le 
Valenciennois, via les potentialités du territoire, continue son développement économique. La 
disponibilité des trois modes de transport (fleuve, rail et route) constitue un atout pour favoriser 
la mobilité des marchandises et s’ancrer dans les euro-corridors (lieux de développement des 
principales entreprises européennes). Le choix fut clairement, au travers de ce PDU, de ne pas 
opposer le développement de la mobilité durable des personnes et celui des marchandises, mais de 
prendre en compte les besoins des activités économiques du territoire.  
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 Axe 6 : Favoriser les changements de comportements de mobilité afin que progressivement les 
valenciennois puissent utiliser les modes les plus économes et opportuns à leurs besoins qui ne 
cessent de varier, mais aussi que la mobilité valenciennoise s’adapte aux nouvelles contraintes 
énergétiques et environnementales. Cette adéquation doit être favorisée par un accompagnement 
fort, notamment via les différentes collectivités qui doivent être valeurs d’exemple. 
L’investissement infrastructurel n’est pas suffisant pour mener à bien l’indispensable mutation des 
habitudes de mobilité de la population valenciennoise, il est nécessaire de travailler sur des 
nouvelles pratiques et une communication positive pour l’usage de nouveaux modes. 

 
L’évaluation de ces 6 axes, reprise travers du rapport d’évaluation annexé à la présente délibération, 

peut être synthétisée comme suit :  

1) Synthèse de l’axe 1 du PDU du Valenciennois : articuler les politiques d’urbanisme 
et de mobilité  
 

De nombreuses liaisons de desserte à étudier et/ou créer sont proposées au travers du PDU afin 
de répondre à une desserte sectorielle en transport en commun peu attractive voire inexistante. 

 
Plusieurs études ont été réalisées pour la création de nouvelles liaisons, mais ces dernières n’ont pas 

abouti à ce jour.   
 
La réalisation de l’axe 1 du PDU a rencontré des difficultés depuis son adoption en 2014.  

En effet, les projets d’aménagement ne s’implantent pas systématiquement à proximité des 
infrastructures de transport collectif existantes. 

 
 

2) Synthèse de l’axe 2 du PDU du Valenciennois : renforcer la mobilité pour tous  
 

La mise en place de la gratuité des transports en commun urbains pour les moins de 18 ans a permis 
d’augmenter la part de ces usagers de 11% en 2011 à 13% en 2018. La part des séniors (+ de 65 ans) stagne 
pour sa part à 3%.  

 
Par ailleurs, les engagements du SIMOUV au titre de la mise en accessibilité du réseau sont 

concentrés sur le matériel roulant. En effet, la mise aux normes des quais dépend des requalifications 
progressives des voiries et nécessite dès lors plus de temps. Dans ce cadre, la compétence voirie étant 
dévolue aux communes, le SIMOUV ne peut agir efficacement sur l’accessibilité. 

 
La réalisation des actions de l’axe 2 n’est pas en phase avec les objectifs établis dans le 

PDU, notamment en ce qui concerne la mise en accessibilité des quais de bus.  
 

 

3) Synthèse de l’axe 3 : développer un système de mobilité à coûts maîtrisés  
 

Comme développé dans les différentes fiches actions, il ressort que le système de mobilité n’est pas 
un système monomodal. Ce dernier s’articule autour de la marche à pied, des cycles, des transports en 
commun, de l’automobile, mais surtout et principalement de l’intermodalité.  
 

Le PDU pour les années 2013-2023 a initié la rédaction de documents clés pour le territoire 
Valenciennois en matière de mobilité, tel que le Schéma Directeur Cyclable adopté par délibération du 13 
mai 2016. Toutefois, la concrétisation des actions développées au travers de ces documents demeure 
perfectible.  

 
Par ailleurs, l’organisation du réseau de transport en commun s’est, depuis le précèdent PDU, 

concentrée sur les lignes de tramway, garantissant notamment des coûts d’exploitation constants. Ainsi, si 
ces derniers apparaissent effectivement modérés, la desserte des zones secondaires via les lignes de bus non 
principales et non essentielles doit être redéfinie. 
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L’avancement de ce troisième axe depuis la rédaction du PDU de 2014 est faible, 

notamment pour toutes les actions ne concernant pas directement le réseau de transports urbains 
du Valenciennois et son évolution.  
 
 

4) Synthèse de l’axe 4 : une maîtrise des circulations automobiles via l'ensemble des 
"outils" disponibles  
 

La maitrise des circulations automobiles nécessite des actions coordonnées au titre du 
stationnement automobile privé et public, de la hiérarchie du réseau viaire, de la valorisation de 
l’intermodalité et du rabattement vers les transports en commun.  
 

Le projet de contournement Nord de Valenciennes (livraison programmée 2024) représente 
toutefois une occasion privilégiée de réorganiser les circulations automobiles et donc de valoriser les autres 
modes de transport. Ce projet ne doit pas être perçu comme isolé mais comme faisant partie intégrante d’un 
ensemble de projets à réaliser (jalonnement, parkings-relais, réglementation du stationnement  
automobile …).  

 
L’avancement des actions de l’axe 4 n’est dès lors pas en phase avec le programme établi 

dans le PDU 2013-2023.  
 

Par ailleurs, la mise à jour de la fiche n°18 du PDU « Redéfinir le stationnement privé dans les  
PLU » est requise afin d’intégrer les évolutions réglementaires issues du décret n°2016-968 du 13 juillet 2016. 
En effet, les normes minimales de stationnement des vélos à inscrire dans les projets d’aménagements ont 
évolué. Ainsi, les dispositions reprises dans le PDU ne sont plus d’actualité. De plus, cette fiche action 
propose d’inscrire des préconisations au titre du volume de stationnement à l’article 12 des PLU. Les projets 
de PLUi des deux Communautés d’Agglomération membres étant en cours d’élaboration, il apparaît adéquat 
de mettre à jour ces prescriptions afin d’être en conformité avec ces derniers.  

 
Il est précisé que l’économie générale du PDU n’est pas impactée par ces dispositions dans la mesure 

où la fiche n°18 n’a pas fait l’objet d’un pré-chiffrage (évolution économiquement neutre). 
 

La fiche action n°18 du PDU du valenciennois doit donc être modifiée afin de respecter les 
prescriptions réglementaires en vigueur. En l’absence d’atteinte à l’économie générale du PDU, 
une modification simplifiée du PDU est préconisée conformément aux dispositions de L.1214-23 
du Code des Transports. 

 
 

5) Synthèse de l’axe 5 : confirmer la mobilité des marchandises dans son rôle de 
vecteur de dynamisme économique  

 
En dépit du doublement du tonnage du port de la commune de Saint-Saulve, le transport de 

marchandises demeure axé sur le mode routier. En effet, le projet de liaison ferrée entre les communes de 
Valenciennes et de Mons est à ce jour à l’étude par les services de l’État.  

 
Plus localement, aucune action visant à accompagner les acteurs intéressés pour effectuer un 

changement de comportement n’a été engagée (rencontre « groupe marchandises » avec les chargeurs-
opérateurs, la Chambre de Commerce et de l’Industrie du Grand Hainaut, le SIMOUV, les Communautés 
d’agglomération, …). 
 

L’axe 5 du PDU n’a pas été initié et doit donc être mis en œuvre. 
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6) Synthèse de l’axe 6 : favoriser les changements de comportements de mobilité 
 

La problématique du transport de marchandises n’a été que très partiellement abordée 
 depuis 2014, comme évoqué précédemment au travers de l’axe 5.  
 

La valorisation des modes de transports innovants et/ou durables est un sujet qui a été abordé par 
les communautés d’agglomération membres, le Département du Nord et le SIMOUV.  

 
En dépit de l’extension du réseau tramway, l’auto-soliste demeure l’usager le plus fréquent sur le 

réseau viaire de l’arrondissement du Valenciennois.  
 
L’axe 6 du PDU n’a pas été suffisamment approfondi depuis son approbation en 2014.  
 

 
7) Synthèse de l’évaluation et conclusion : 

 
L’évaluation du PDU à mi-parcours permet de dresser un bilan contrasté. 
 
Les résultats suivants, sur la période de 2010 à 2018, a démontrént l’amorce d’un rééquilibrage des 

modes de déplacements : 
‐  la diminution de la part modale de la voiture individuelle, passant de 65% à 63% ; 
‐  la hausse notable de la marche à pied, passant de 24% à 27%.  

 
Toutefois, différentes tendances sont observées :  
 l’augmentation du nombre de kilomètres parcourus en voiture et du taux de motorisation des 

ménages, qui se traduisent par une évolution à la hausse du trafic mesuré in situ ; 
 la baisse de l’usage des transports publics, tant en valeur relative qu’absolue, sur une période 

qui devrait pourtant mettre en exergue les effets positifs de l’extension du réseau tramway ;  
 la stagnation de l’usage du vélo, en dépit des dispositions du PDU visant à faire de ce mode 

une composante prioritaire du report modal sur courte/moyenne distance. 
 
Le PDU est ainsi globalement connu et appliqué par les acteurs locaux et sert ponctuellement de 

base à différentes actions mises en œuvre (politique cyclable, électromobilité …). Néanmoins, le SIMOUV, 
de par ses attributions, ne peut être le seul pilote de la mise en œuvre du PDU et ce constat avait déjà été 
identifié en 2014.  
 

Au regard de l’analyse réalisée et détaillée dans le rapport d’évaluation, la mise en œuvre 
d’une procédure de révision du Plan de Déplacements Urbains 2013-2023 n’est pas requise. 

 
Toutefois, la mise à jour de la fiche action n°18 « Redéfinir le stationnement privé dans les 

PLU » telle que détaillée à l’article 4) nécessite une modification simplifiée du document, 
conformément aux dispositions de l’article L.1214-23 du Code des Transports. 

 
De même et vu les dispositions de l’article L.1214-22 du Code des Transports, cette 

procédure constituerait une opportunité d’acter l’application du PDU du Valenciennois à la 
commune d’Emerchicourt, suite à l’intégration de cette dernière dans le ressort territorial du 
SIMOUV depuis le 1er janvier 2019, conformément à l’arrêté préfectoral en date du  
22 décembre 2018. 

 
En effet, il est précisé que l’intégration de ladite commune ne porte pas atteinte à 

l’économie générale du PDU dans la mesure où ce processus ne conduit pas à mettre en œuvre des 
investissements complémentaires au titre de l’application du document. Il est ainsi rappelé que la 
commune d’Emerchicourt représente moins de 1% de la population et de la superficie du ressort 
territorial SIMOUV. 

 
Enfin, il semble opportun de s’appuyer sur cette évaluation pour redéfinir l’animation et le 

suivi de la mise en œuvre du PDU du Valenciennois. 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité : 
 de prendre acte de l’évaluation du Plan de Déplacements Urbains du 

Valenciennois, telle que synthétisée ci-dessus et détaillée dans le rapport d’analyse correspondant ; 
 d’engager, compte tenu de la nécessité de mettre à jour la fiche action n°18  

« Redéfinir le stationnement privé dans les PLU » et de l’absence d’atteinte à l’économie générale 
du document, la procédure de modification simplifiée du Plan de Déplacements Urbains du 
Valenciennois telle que fixée à  l’article L.1214-23 du Code des Transports ; 

 de préciser que cette procédure permettra, à terme, d’acter l’application du PDU 
du Valenciennois à la commune d’Emerchicourt suite à l’intégration de cette dernière dans le 
ressort territorial du SIMOUV depuis le 1er janvier 2019 ; 

 d’autoriser Madame la Présidente à prendre l’ensemble des mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
DELIBERATION N°D2020/02/03 PORTANT SUR LE RAPPORT D’ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES POUR L’EXERCICE 2020 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il appartient à l’organe exécutif des communes de plus de 3 500 habitants, des départements, des régions et 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 10 000 habitants comprenant 
au moins une commune de plus de 3 500 habitants, de présenter un rapport d’orientation budgétaire à 
l’Assemblée dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget. 

Ce rapport porte sur les orientations budgétaires de l’exercice, les engagements pluriannuels pris par 
la collectivité, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  

Compte tenu de la strate démographique du SIMOUV, ledit rapport doit également comporter une 
présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 

Les documents d’information correspondants ont fait l’objet d’une présentation en séance. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité de prendre acte du rapport 
d’orientations budgétaires pour l’exercice 2020 et de ses annexes, tels que joints à la présente 
délibération. 

 
 
DELIBERATION N°D2020/02/04 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION PERCE-NEIGE - ETABLISSEMENT SITUE 395 RUE HENRI 
BANTEGNIE – 59233 MAING  
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2333-64 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) : « (…) les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, à l'exception des fondations et 
associations reconnues d'utilité publique à but non lucratif dont l'activité est de caractère social, peuvent être assujetties à un 
versement destiné au financement des services de mobilité lorsqu'elles emploient au moins onze salariés ». 
 

Ainsi et conformément à la jurisprudence en vigueur, trois conditions cumulatives doivent être 
réunies pour qu’une association ou fondation puisse bénéficier de l’exonération du versement 
transport (devenu versement mobilité suite à la promulgation de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
d'orientation des mobilités) : 

- Reconnaissance d’utilité publique, 
- But non lucratif, 
- Activité à caractère social. 
 
Par ailleurs, sur le fondement des dispositions de l’article D.2333-85 du CGCT, il appartient au 

SIMOUV de dresser la liste des associations situées sur son ressort territorial exonérées du versement 
mobilité. 
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Dans ce cadre, par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour 
une durée de 4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, l’établissement de l’association Perce-Neige situé 395 rue 
Henri Bantegnie à Maing (59233). 
 

Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  
17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 30 septembre 2019. 
 

L’examen du dossier a démontré que l’établissement de l’association Perce-Neige situé 395 rue 
Henri Bantegnie – 59233 Maing (accueil de personnes souffrant d’handicaps physiques et mentaux - 
n°SIRET : 78504500500238) remplit les conditions législatives en vigueur. 
  

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une nouvelle période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, 
l’établissement de l’association Perce-Neige situé 395 rue Henri Bantegnie – 59233 Maing 
(n°SIRET : 78504500500238). 

 

DELIBERATION N°D2020/02/05 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION SOS VILLAGE D’ENFANTS – DEUX ETABLISSEMENTS 
SITUES DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SIMOUV 
 

Par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, les deux établissements suivants de l’association SOS Village d’Enfants : 

- Etablissement de Marly situé 26 rue des Iris - 59770 Marly, 
- Etablissement de Valenciennes (Maison Claire Morandat) situé 168 avenue Dampierre -  

59300 Valenciennes. 
 
Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  

17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 26 septembre 2019 et porte sur 
les deux établissements susmentionnés. 
 

L’examen du dossier de demande d’exonération transmis a démontré que les établissements suivants 
de l’association SOS Village d’Enfants  (accueil et l’accompagnement de mineurs de moins de  
21 ans rencontrant des difficultés sociales) remplissent les conditions législatives en vigueur : 

- Etablissement de Marly situé 26 rue des Iris - 59770 Marly (n°SIRET : 77566680300058), 
- Etablissement de Valenciennes (Maison Claire Morandat) situé 168 avenue Dampierre -  

59300 Valenciennes (n°SIRET : 77566680300157). 
  

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une nouvelle période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, les 
établissements suivants de l’association SOS Village d’Enfants : 

- Etablissement de Marly situé 26 rue des Iris - 59770 Marly (n°SIRET : 77566680300058), 
- Etablissement de Valenciennes (Maison Claire Morandat) situé 168 avenue Dampierre 

- 59300 Valenciennes (n°SIRET : 77566680300157). 
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DELIBERATION N°D2020/02/06 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION CROIX-ROUGE FRANÇAISE - ETABLISSEMENT SITUE 27/29 
RUE JOSQUIN DESPREZ – 59300 VALENCIENNES 
 

Par délibération en date du 7 avril 2017, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
3 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, l’établissement de l’association Croix-Rouge Française situé 27/29 rue 
Josquin Desprez à Valenciennes (59300). 

 
Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  

17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 13 septembre 2019 et porte sur 
l’établissement susmentionné. 
 

L’examen du dossier a démontré que l’établissement de l’association Croix-Rouge Française situé 
27/29 rue Josquin Desprez (Centre d’hébergement et de Réinsertion Sociale) - 59300 Valenciennes 
(n°SIRET : 77567227213366) remplit les conditions législatives en vigueur. 

  
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 

mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, l’établissement de 
l’association Croix-Rouge Française situé 27/29 rue Josquin Desprez - 59300 Valenciennes 
(n°SIRET : 77567227213366). 

 
 
DELIBERATION N°D2020/02/07 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE LA FONDATION PARTAGE & VIE - ETABLISSEMENT SITUE 11 RUE PIERRE 
LAUWERS A HASNON (59178) 
 

Par délibération en date du 7 avril 2017, le Comité Syndical a décidé d’exonérer jusqu’au 19 février 
2020 l’établissement de la fondation Partage & Vie situé 11 rue Pierre Lauwers à Hasnon (59178). 

Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  
17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 6 décembre 2019 et porte sur 
l’établissement susmentionné. 

 
L’examen du dossier a démontré que l’établissement de la fondation Partage & Solidarité 

(hébergement et assistance aux personnes âgées/handicapées) situé 11 rue Pierre Lauwers – 59178 Hasnon 
(n° SIRET : 43997564001093) remplit les conditions législatives en vigueur. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, l’établissement de la 
fondation Partage & Vie, situé 11 rue Pierre Lauwers – 59178 Hasnon (n° SIRET : 43997564001093). 

 

 

DELIBERATION N°D2020/02/08 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE LA FONDATION « ABBE PIERRE – BOUTIQUE SOLIDARITE » - 
ETABLISSEMENT SITUE 16 BOULEVARD FROISSART – 59300 VALENCIENNES 
 

Par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, l’établissement de la fondation « Abbé Pierre » dénommé « Boutique 
Solidarité » situé 16 Boulevard Froissart à Valenciennes (59300). 
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Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  
17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 30 janvier 2020 et porte sur 
l’établissement susmentionné. 
 

L’examen du dossier a démontré que l’établissement de « Abbé Pierre » dénommé « Boutique 
Solidarité » situé 16 Boulevard Froissart - 59300 Valenciennes (accueil, écoute et orientation des personnes 
rencontrant des difficultés en matière de logement - n°SIRET : 34528201600236) remplit les conditions 
législatives en vigueur. 
  

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, l’établissement de 
l’association Fondation ABBE PIERRE dénommé « Boutique Solidarité » situé 16 boulevard 
Froissart - 59300 Valenciennes (n°SIRET : 34528201600236). 

 
DELIBERATION N°D2020/02/09 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP – CINQ ETABLISSEMENTS SITUES 
DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SIMOUV 
 

Par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, les cinq établissements suivants de l’association des Paralysés de France 
: 

- Etablissement de Valenciennes situé 2 rue du Champ de Manoeuvre - 59300 Valenciennes 
(Institut d’Education Motrice - n°SIRET : 77568873201358) ; 

- Deux établissements de Valenciennes situés 4 rue Jean Dauby - 59300 Valenciennes 
(Service d'Accompagnement à la Vie Sociale - n°SIRET : 77568873207132 et Service d'accompagnement 
médico-social pour adulte handicapé 77568873210763) ; 

- Etablissement de Valenciennes situé 2 rue René Mirland 59300 Valenciennes (Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile - n°SIRET : 77568873206019) ; 

- Etablissement d’Anzin situé 56 rue Jean Jaurès, BP 72 - 59416 Anzin (Centre d'Action 
Médico-Sociale Précoce - n°SIRET : 77568873203115). 

 
Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association (renommée APF France 

Handicap conformément aux statuts en date du 16 octobre 2017), par courrier du 17 juillet 2019, à 
transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 29 octobre 2019 et porte sur les 
cinq établissements susmentionnés, étant précisé que l’établissement situé 2 rue René Mirland à 
Valenciennes a déménagé à l’adresse suivante : 4 rue Colliez - 59300 Valenciennes (Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile - n°SIRET : 77568873211134). 
 

L’examen du dossier de demande d’exonération transmis a démontré que les établissements suivants 
de l’association APF France Handicap (amélioration de la situation sociale et matérielle des personnes 
atteintes de déficience motrice) remplissent les conditions législatives en vigueur : 

- Etablissement de Valenciennes situé 2 rue du Champ de Manoeuvre -  
59300 Valenciennes (Institut d’Education Motrice - n°SIRET : 77568873201358) ; 

- Deux établissements de Valenciennes situés 4 rue Jean Dauby - 59300 Valenciennes 
(Service d'Accompagnement à la Vie Sociale - n°SIRET : 77568873207132 et Service d'accompagnement 
médico-social pour adulte handicapé – n°SIRET : 77568873210763) ; 

- Etablissement de Valenciennes situé 4 rue Colliez - 59300 Valenciennes (Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile - n°SIRET : 77568873211134) ; 

- Etablissement d’Anzin situé 56 rue Jean Jaurès, BP 72 - 59416 Anzin (Centre d'Action 
Médico-Sociale Précoce - n°SIRET : 77568873203115). 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, les cinq établissements 
suivants de l’Association des Paralysés de France : 

 Etablissement de Valenciennes situé 2 rue du Champ de Manoeuvre -  
59300 Valenciennes (Institut d’Education Motrice - n°SIRET : 77568873201358) ; 

 Deux établissements de Valenciennes situés 4 rue Jean Dauby - 59300 Valenciennes 
(Service d'Accompagnement à la Vie Sociale - n°SIRET : 77568873207132 et Service 
d'accompagnement médico-social pour adulte handicapé – n°SIRET : 77568873210763) ; 

 Etablissement de Valenciennes situé 4 rue Colliez - 59300 Valenciennes (Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile - n°SIRET : 77568873211134) ; 

 Etablissement d’Anzin situé 56 rue Jean Jaurès, BP 72 - 59416 Anzin (Centre 
d'Action Médico-Sociale Précoce - n°SIRET : 77568873203115). 

 
 
DELIBERATION N°D2020/02/10 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION « LES PAPILLONS BLANCS DE DENAIN ET ENVIRONS » – 
DOUZE ETABLISSEMENTS SITUES DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SIMOUV  
 

Par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, les douze établissements suivants de l’association « Les Papillons Blancs 
de Denain et Environs » : 

- Etablissement de Denain situé 104 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain (siège - n°SIRET : 
77562194900079), 

- Etablissement de Denain situé 260 rue Arthur Brunet -  59220 Denain (Service d'éducation 
et de soins spécialisés à domicile - n°SIRET : 77562194900269), 

- Etablissement de Denain situé 481 rue Berthelot, BP 72 - 59220 Denain (Maison d’accueil 
spécialisé - n°SIRET : 77562194900111), 

- Deux Etablissements de Denain situés 88 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain (service 
d’accompagnement à la vie sociale - n°SIRET : 77562194900095 et foyer de logement social – n°SIRET : 
77562194900061), 

- Deux établissements de Denain situés 7 boulevard Caraman - 59220 Denain (service 
d’accueil temporaire - n°SIRET : 77562194900244 et service d’accueil de jour - n°SIRET :77562194900194), 

- Etablissement de Denain situé 431 route d’Oisy - 59220 Denain  
(Institut d’éducation motrice - n°SIRET : 77562194900020), 

- Deux établissements de Denain situés 771 route d’Oisy - 59220 Denain (foyer de vie 
hébergement - n°SIRET : 77562194900202 et foyer de vie hébergement – n°SIRET : 77562194900210), 

- Etablissement de Denain situé 865 route d’Oisy - 59220 Denain (foyer d’accompagnement 
- n°SIRET : 77562194900152), 

- Etablissement de Denain situé 523 route d’Oisy - 59220 Denain (centre d’habitat enregistré 
sous le n°SIRET 77562194900046). 
 

Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  
17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 30 septembre 2019 et porte sur 
les douze établissements susmentionnés et la structure suivante : 

- établissement de Denain situé 523 route d’Oisy - 59220 Denain (centre d'aide par le travail 
enregistré sous le n°SIRET 77562194900053). 
 

L’examen du dossier de demande d’exonération transmis a démontré que les établissements suivants 
de l’association « Les Papillons Blancs de Denain et Environs » (réinsertion sociale de personnes 
handicapées) remplissent les conditions législatives en vigueur : 

- Etablissement de Denain situé 104 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain (siège local - 
n°SIRET : 77562194900079) ; 

- Etablissement de Denain situé 260 rue Arthur Brunet -  59220 Denain (Service d'éducation 
et de soins spécialisés à domicile - n°SIRET : 77562194900269) ; 
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- Etablissement de Denain situé 481 rue Berthelot, BP 72 - 59220 Denain (Maison d’accueil 
spécialisé - n°SIRET : 77562194900111) ; 

- Deux Etablissements de Denain situés 88 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain (service 
d’accompagnement à la vie sociale - n°SIRET : 77562194900095 et foyer de logement social – n°SIRET : 
77562194900061) ; 

- Deux établissements de Denain situés 7 boulevard Caraman - 59220 Denain (service 
d’accueil temporaire - n°SIRET : 77562194900244 et service d’accueil de jour - n°SIRET : 
77562194900194) ; 

- Etablissement de Denain situé 431 route d’Oisy - 59220 Denain (Institut d’éducation 
motrice - n°SIRET : 77562194900020) ; 

- Deux établissements de Denain situés 771 route d’Oisy - 59220 Denain (foyer de vie 
hébergement - n°SIRET : 77562194900202 et foyer de vie hébergement – n°SIRET : 77562194900210) ; 

- Etablissement de Denain situé 865 route d’Oisy - 59220 Denain (foyer d’accompagnement 
- n°SIRET : 77562194900152) ; 

- Etablissement de Denain situé 523 route d’Oisy - 59220 Denain (centre d’habitat enregistré 
sous le n°SIRET : 77562194900046). 
 

Il a donc été proposé d’exonérer ces douze établissements du versement mobilité pour une nouvelle 
période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024.  

 
En effet, l’établissement situé 523 route d’Oisy - 59220 Denain (centre d’aide par le travail enregistré 

sous le n°SIRET : 77562194900053) ne réunit pas les conditions légales d’exonération du versement 
mobilité (caractère commercial de l’activité exercée). 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, les douze 
établissements suivants de l’Association les Papillons Blancs de Denain et Environs : 

 Etablissement de Denain situé 104 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain (siège local - 
n°SIRET : 77562194900079) ; 

 Etablissement de Denain situé 260 rue Arthur Brunet -  59220 Denain 
 (Service d'éducation et de soins spécialisés à domicile - n°SIRET : 77562194900269) ; 

 Etablissement de Denain situé 481 rue Berthelot, BP 72 - 59220 Denain 
 (Maison d’accueil spécialisé - n°SIRET : 77562194900111) ; 

 Deux Etablissements de Denain situés 88 avenue Jean Jaurès - 59220 Denain 
 (service d’accompagnement à la vie sociale - n°SIRET : 77562194900095 et foyer de logement social 
– n°SIRET : 77562194900061) ; 

 Deux établissements de Denain situés 7 boulevard Caraman - 59220 Denain 
 (service d’accueil temporaire - n°SIRET : 77562194900244 et service d’accueil de jour - n°SIRET : 
77562194900194) ; 

 Etablissement de Denain situé 431 route d’Oisy - 59220 Denain (Institut 
d’éducation motrice - n°SIRET : 77562194900020) ; 

 Deux établissements de Denain situés 771 route d’Oisy - 59220 Denain 
(foyer de vie hébergement - n°SIRET : 77562194900202 et foyer de vie hébergement – n°SIRET : 
77562194900210) ; 

 Etablissement de Denain situé 865 route d’Oisy - 59220 Denain (foyer 
d’accompagnement - n°SIRET : 77562194900152) ; 

 Etablissement de Denain situé 523 route d’Oisy - 59220 Denain (centre d’habitat 
enregistré sous le n°SIRET : 77562194900046). 
 
 
DELIBERATION N°D2020/02/11 PORTANT SUR L’EXONERATION DU VERSEMENT 
MOBILITE DE L’ASSOCIATION DES PARENTS ET AMIS DE PERSONNES HANDICAPEES 
INTELLECTUELLES (APEI) DU VALENCIENNOIS – DIX-SEPT ETABLISSEMENTS SITUES 
DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SIMOUV 
 

Par délibération en date du 8 avril 2016, le Comité Syndical a décidé d’exonérer pour une durée de 
4 ans, soit jusqu’au 19 février 2020, les seize établissements suivants de l’association « APEI du 
Valenciennois » : 
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- Etablissement d’Anzin situé 81 avenue Anatole France - 59410 Anzin (siège local - 
n°SIRET : 7756279200243), 

- Etablissement d’Anzin situé 35 rue du docteur Vallée - 59410 Anzin (service d’action en 
milieu ouvert - n°SIRET : 77562729200250), 

- Etablissement d’Anzin situé 78 rue du Soldat Beaulieu - 59410 Anzin (foyer de vie -
n°SIRET : 7756279200086), 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 456 rue Nestor Bouliez - 59690 Vieux-Condé 
 (centre d’habitat - n°SIRET : 7756279200110), 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 315 rue Tabary - 59690 Vieux-Condé (service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200334), 

- Etablissement de Saint-Amand-les-Eaux situé 207 avenue Ernest couteaux -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (foyer d’accueil médicalisé - n°SIRET : 77562729200235), 

- Etablissement d’Anzin situé 29 rue de la Liberté - 59410 Anzin (Institut  
médico-professionnel - n°SIRET : 77562729200029), 

- Etablissement de Condé-sur-l’Escaut situé avenue des Hauts de Lorette -  
59163 Condé-sur-l’Escaut (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200078), 

- Deux établissements de Saint-Amand-les-Eaux situés 81 rue Paul Greffe -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200045 et service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile – n°SIRET : 77562729200292), 

- Etablissement de Valenciennes situé 6 bis rue des Cent Têtes - 59300 Valenciennes (Institut 
médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200060), 

- Etablissement de Marly situé 15 rue Adrien Weil – 59770 Marly (service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200169), 

- Etablissement d’Anzin situé 348 bis rue Jean Jaurès - 59410 Anzin (maison d’accueil 
spécialisée - n°SIRET : 77562729200284), 

- Etablissement de Hergnies situé 33 rue Jean Jaurès – 59199 Hergnies (foyer de vie -
n°SIRET : 77562729200268), 

- Etablissement de Hergnies situé rue du Chemin Vert – 59199 Hergnies (foyer 
d’hébergement - n°SIRET : 77562729200326), 

- Etablissement de Bruay-sur-l’Escaut situé 328 rue Jean Jaurès - 59860 Bruay-sur-l’Escaut 
(Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés - n°SIRET : 77562729200342). 
 

Compte tenu de cette échéance, le SIMOUV a invité ladite association, par courrier du  
17 juillet 2019, à transmettre un nouveau dossier aux fins d’examen d’une éventuelle reconduction de 
l’exonération. 
 

Le dossier a ainsi été réceptionné par les services du SIMOUV le 30 septembre 2019 et porte sur 
vingt et un établissements, décomposés comme suit : 

- les 16 établissements susmentionnés, étant précisé que : 
o l’établissement situé 81 avenue Anatole France à Anzin (59410) a déménagé à 

l’adresse suivante : 2a avenue des Sports – 59410 Anzin (siège local - n°SIRET : 
77562729200367) ; 

o l’établissement situé 35 rue du docteur Vallée à Valenciennes (59300) a déménagé 
à l’adresse suivante : 5 rue du Port Fluvial - 59860 Bruay-sur-l’Escaut (service d’action en milieu 
ouvert – n°SIRET : 77562729200383) ; 

o l’établissement situé 15 rue Adrien Weil à Marly (59770) a déménagé à l’adresse 
suivante : 6 bis rue des Cent Têtes - 59300 Valenciennes (Service d'Education Spéciale et de 
Soins à Domicile – n°SIRET : 77562729200169) ; 

- les 5 établissements suivants : 
o Etablissement situé 19 avenue des Sports - 59410 Anzin (centre d’aide par le travail 

enregistré sous le n°SIRET : 77562729200037) ; 
o Etablissement situé 6 rue Léonce Malécot - 59230 Saint-Amand-les-Eaux (centre 

d’aide par le travail enregistré sous le n°SIRET : 77562729200177) ; 
o Deux établissements de Bruay-sur-l’Escaut situés rue du Port Fluvial -  

59860 Bruay-sur-l’Escaut (un centre d’aide par le travail et une société de nettoyage courant des 
bâtiments respectivement enregistrés sous les n°SIRET 77562729200300 &  77562729200318) ; 



 

Comité Syndical du 10 février 2020 – Compte-rendu des décisions  25 
 

o établissement situé Chemin de la Longue Hurée – 59880 Saint-Saulve (Service 
d'Education Spéciale et de Soins à Domicile – n°SIRET : 77562729200375). 

 
L’examen du dossier de demande d’exonération transmis a démontré que les établissements suivants 

de l’association « APEI du Valenciennois » (accompagnement et assistance aux personnes en situation de 
handicap intellectuel) remplissent les conditions législatives en vigueur : 

- Etablissement d’Anzin situé 2a avenue des Sports - 59410 Anzin  
(siège local - n°SIRET : 77562729200367), 

- Etablissement de Bruay-sur-l’Escaut situé 5 rue du Port Fluvial - 59860 Bruay-sur-l’Escaut 
(service d’action en milieu ouvert - n°SIRET : 77562729200250), 

- Etablissement d’Anzin situé 78 rue du Soldat Beaulieu - 59410 Anzin  
(foyer de vie - n°SIRET : 7756279200086), 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 456 rue Nestor Bouliez - 59690 Vieux-Condé 
 (centre d’habitat - n°SIRET : 7756279200110), 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 315 rue Tabary - 59690 Vieux-Condé 
 (service d'éducation spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200334), 

- Etablissement de Saint-Amand-les-Eaux situé 207 avenue Ernest couteaux -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (foyer d’accueil médicalisé - n°SIRET : 77562729200235), 

- Etablissement d’Anzin situé 29 rue de la Liberté - 59410 Anzin  
(Institut médico-professionnel - n°SIRET : 77562729200029), 

- Etablissement de Condé-sur-l’Escaut situé avenue des Hauts de Lorette -  
59163 Condé-sur-l’Escaut (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200078), 

- Deux établissements de Saint-Amand-les-Eaux situés 81 rue Paul Greffe -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200045 et service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile – n°SIRET : 77562729200292), 

- Etablissement de Valenciennes situé 6 bis rue des Cent Têtes -  
59300 Valenciennes (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200060), 

- Etablissement de Valenciennes situé 6 bis rue des Cent Têtes – 59300 Valenciennes 
 (service d'éducation spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200169), 

- Etablissement d’Anzin situé 348 bis rue Jean Jaurès - 59410 Anzin  
(maison d’accueil spécialisée - n°SIRET : 77562729200284), 

- Etablissement de Hergnies situé 33 rue Jean Jaurès – 59199 Hergnies  
(foyer de vie - n°SIRET : 77562729200268), 

- Etablissement de Hergnies situé rue du Chemin Vert – 59199 Hergnies  
(foyer d’hébergement - n°SIRET : 77562729200326), 

- Etablissement de Bruay-sur-l’Escaut situé 328 rue Jean Jaurès -  
59860 Bruay-sur-l’Escaut (Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés - n°SIRET : 
77562729200342), 

- Etablissement de Saint-Saulve situé Chemin de la Longue Hurée – 59880 Saint-Saulve 
(Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile – n°SIRET : 77562729200375). 

 
 
Il a donc été proposé d’exonérer ces dix-sept établissements du versement mobilité pour une 

période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024.  
 
En effet, les quatre établissements suivants ne réunissent pas les conditions légales d’exonération 

du versement mobilité (caractère commercial des activités exercées) : 
- Etablissement situé 19 avenue des Sports - 59410 Anzin (centre d’aide par le travail 

enregistré sous le n°SIRET : 77562729200037) ; 
- Etablissement situé 6 rue Léonce Malécot - 59230 Saint-Amand-les-Eaux (centre d’aide par 

le travail enregistré sous le n°SIRET : 77562729200177) ; 
- Deux établissements de Bruay-sur-l’Escaut situés rue du Port Fluvial -  

59860 Bruay-sur-l’Escaut (un centre d’aide par le travail et une société de nettoyage courant des bâtiments 
respectivement enregistrés sous les n°SIRET 77562729200300 &  77562729200318). 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical a décidé à l’unanimité d’exonérer du versement 
mobilité pour une période de 4 ans, soit du 20 février 2020 au 19 février 2024, les dix-sept 
établissements suivants de l’APEI du Valenciennois : 

- Etablissement d’Anzin situé 2a avenue des Sports - 59410 Anzin (siège local - 
n°SIRET : 77562729200367) ; 

- Etablissement de Bruay-sur-l’Escaut situé 5 rue du Port Fluvial - 59860  
Bruay-sur-l’Escaut (service d’action en milieu ouvert - n°SIRET : 77562729200250) ; 

- Etablissement d’Anzin situé 78 rue du Soldat Beaulieu - 59410 Anzin (foyer de vie - 
n°SIRET : 7756279200086) ; 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 456 rue Nestor Bouliez - 59690 Vieux-Condé 
 (centre d’habitat - n°SIRET : 7756279200110) ; 

- Etablissement de Vieux-Condé situé 315 rue Tabary - 59690 Vieux-Condé 
 (service d'éducation spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200334) ; 

- Etablissement de Saint-Amand-les-Eaux situé 207 avenue Ernest couteaux -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (foyer d’accueil médicalisé - n°SIRET : 77562729200235) ; 

- Etablissement d’Anzin situé 29 rue de la Liberté - 59410 Anzin  
(Institut médico-professionnel - n°SIRET : 77562729200029) ; 

- Etablissement de Condé-sur-l’Escaut situé avenue des Hauts de Lorette -  
59163 Condé-sur-l’Escaut (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200078) ; 

- Deux établissements de Saint-Amand-les-Eaux situés 81 rue Paul Greffe -  
59230 Saint-Amand-les-Eaux (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200045 et service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile – n°SIRET : 77562729200292) ; 

- Etablissement de Valenciennes situé 6 bis rue des Cent Têtes -  
59300 Valenciennes (Institut médico-éducatif - n°SIRET : 77562729200060) ; 

- Etablissement de Valenciennes situé 6 bis rue des Cent Têtes – 59300 Valenciennes 
 (service d'éducation spéciale et de soins à domicile - n°SIRET : 77562729200169), 

- Etablissement d’Anzin situé 348 bis rue Jean Jaurès - 59410 Anzin  
(maison d’accueil spécialisée - n°SIRET : 77562729200284) ; 

- Etablissement de Hergnies situé 33 rue Jean Jaurès – 59199 Hergnies (foyer de vie 
- n°SIRET : 77562729200268) ; 

- Etablissement de Hergnies situé rue du Chemin Vert – 59199 Hergnies (foyer 
d’hébergement - n°SIRET : 77562729200326) ; 

- Etablissement de Bruay-sur-l’Escaut situé 328 rue Jean Jaurès -  
59860 Bruay-sur-l’Escaut (Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés - 
n°SIRET : 77562729200342) ; 

- Etablissement de Saint-Saulve situé Chemin de la Longue Hurée – 59880  
Saint-Saulve (Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile – n°SIRET : 77562729200375). 
 


